
 

 

 

 

 

 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE BERNADETTE ROCHE ET JEROME DALVERNY 

  
CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX DU CANTON DE LA HAUTE ARDECHE 

 
COMMISSION PERMANENTE DU 4 MAI 2020 

 
 
 
 
 
 
 
21 503 € pour le canton 
 
4 subventions ont été attribuées par les élus de la majorité départementale permettant de 
soutenir des projets et actions pour le développement du territoire. 
 
 
3 200 € répartis au titre du Plan Châtaigneraies Traditionnelles 2018/2020, en faveur de 3 

particuliers du canton. 

18 303 € attribués au titre du règlement d’aide aux industries agroalimentaires, à la S.A.S. 

SOPPREG à La Souche, afin de moderniser son atelier de production.  

 


